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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 10 août 2009 relatif à l’échéancier de versement des subventions de l’Union
d’économie sociale du logement à l’Agence nationale pour la rénovation urbaine pour la
mise en œuvre du programme national de rénovation urbaine

NOR : DEVU0917116A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, le ministre du travail, des relations sociales, de la
famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de
la réforme de l’Etat, la secrétaire d’Etat chargée de la politique de la ville et le secrétaire d’Etat chargé du
logement et de l’urbanisme,

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article L. 313-3 et le I de son
article R. 313-19-4 ;

Vu le décret no 2009-747 du 22 juin 2009 relatif aux enveloppes minimales et maximales des emplois de la
participation des employeurs à l’effort de construction,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’échéancier de versement des subventions de l’Union d’économie sociale du logement à
l’Agence nationale pour la rénovation urbaine pour la mise en œuvre du programme national de rénovation
urbaine au titre du I de l’article R. 313-19-4 du code de la construction et de l’habitation est le suivant :

1o Au titre de l’année 2009 :

– versement de 205 M€ dans les quinze jours suivant la publication du présent arrêté ;
– versement de 390 M€ avant le 15 octobre 2009 ;
– versement de 135 M€ avant le 15 janvier 2010 ;
– versement de 40 M€ avant le 15 avril 2010.

2o Au titre de l’année 2010 :

– versement de 310 M€ avant le 15 avril 2010 ;
– versement de 300 M€ avant le 15 juillet 2010 ;
– versement de 160 M€ avant 15 octobre 2010.

3o Au titre de l’année 2011 :

– versement de 155 M€ avant 15 octobre 2010 ;
– versement de 235 M€ avant le 15 janvier 2011 ;
– versement de 350 M€ avant le 15 avril 2011 ;
– versement de 30 M€ avant le 15 juillet 2011.

Art. 2. − Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, le secrétaire général du comité
interministériel des villes et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 août 2009.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO
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Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

La secrétaire d’Etat
chargée de la politique de la ville,

FADELA AMARA

Le secrétaire d’Etat
chargé du logement et de l’urbanisme,

BENOIST APPARU


